
Compte rendu  de mandat des représentants  CGT Finances Publiques
 au   CDAS du 13 novembre 2025

Représentant de l’Administration :
 
Mme DESHAYES,  Présidente

Représentants des personnels     :  

Mme FRIAA, CGT Finances Publiques(titulaire)
M. RAYMOND, CGT Finances Publiques (suppléant)
Mme LAROUSSINIE, Solidaires (titulaire)
M. ANGLADE, Solidaires (titulaire)
M. MOISSINAC, FO (suppléant en remplacement de titulaire absent)

Délégation de l’Action Sociale     :  

Mme BENOIT, déléguée départementale 
Mme ESCASSUT-LAVAL, correspondante sociale 

Mme COUDERT, représentante des retraités.

Mme BENOIT assure le secrétariat, et Mme FRIAA pour la CGT Finances Publiques assure le 
secrétariat adjoint. 
Ouverture de la séance à 9h30.

En  réponse  à  la  déclaration  liminaire  d’une  organisation  syndicale,  Mme  DESHAYES  précise  la
situation du Cantal, en matière de recrutement à la fois d’une assistante sociale et d’un médecin du
travail .
Actuellement  l’assistante  sociale  Mme BATIFOL,en temps  partiel  thérapeutique,  travaille  pour  les
services de la Préfecture, son employeur principal, mais les agents des Finances Publiques peuvent
prendre contact avec les assistantes sociales des départements limitrophes en cas d’urgence.
Le  Secrétariat  Général  a  de  grandes  difficultés  à  recruter  des  médecins  du  travail  sur  la  région
Auvergne.
Depuis deux mois, deux départements limitrophes expérimentent avec une association de médecins du
Puy-de-Dôme, des vacations. Cette association assure des intérims médicaux. 
À la fin de l’année si l’expérimentation est concluante, le département du Cantal pourrait intégrer cette
organisation.
De même,  Madame DESHAYES, annonce  qu’une inspectrice  santé  sécurité  au travail  (ISST) suit
actuellement une formation et devrait prendre ses fonctions à compter du 1er février 2026 .



1-/Approbation du procès verbal de la réunion du 13 mai 2025.

Le P.V. est approuvé à l’unanimité.

2/ Actualités du Secrétariat Général

Mme BLONDY-TOURET Secrétaire  générale  des  MEF,  est  remplacée  par  son  adjoint  M.  JULLIAN,
depuis mi-octobre. 
À compter de 2026, un nouveau marché pour les sorties va être mis en place.

3/Point sur la Restauration locale

Une enquête a été effectuée auprès des 190 agents sur le site d’Aurillac, sur la restauration collective mise
en place, suite à la fermeture du restaurant Groupama, le 13 juin 2025.
Depuis le 16 juin, la fréquentation des 2 restaurants (restaurant Tables Zé Komptoir et restaurant Chez
Nono by Fleur  de  Sel)  a  légèrement  augmenté  par  rapport  à  la  fréquentation  du précédent  restaurant
(GROUPAMA). Ainsi en septembre 2025, il a été dénombré 684 repas contre 615 en septembre 2024.

Il ressort des 148 réponses que :
- 65 % des agents fréquentent au moins 1 fois par semaine un des deux restaurants ;
- 69 % des agents déclarent être satisfaits du rapport qualité/prix
- 63 % des agents sont satisfaits de la qualité des plats proposés par les deux restaurants

Malgré ces réponses favorables, Mme DESHAYES, les agents souhaitent davantage de repas équilibrés,
plus de légumes et fruits (plats végétariens), plus de lieux de restauration.
Mme DESHAYES rappelle  qu’il  n’est  pas  possible,  dans  l’immédiat,  de proposer d’autres  moyens de
restauration.Le Secrétariat Général, en règle générale, approuve une seule convention de restauration par
site.
Mme DESHAYES fera un retour auprès des restaurateurs concernés pour leur demander plus de repas
variés.
Mme BENOIT assure  que  les  plats  proposés  sur  la  carte  des  2  restaurants,  peuvent  bénéficier  de  la
subvention mais qu’un supplément reste à la charge des agents.

4/Proposition  que le CDAS souhaite soumettre à l’examen du  CNAS

 Pas de proposition envisagée dans cette séance .

5/ Crédits d’actions locales 2025 et Arbre de Noël

Le budget 2025 s’élève donc à 16 500 €.
La répartition du CAL 2025 se décompose de la manière suivante :

 Actions retraités     :  
-journée Michelin et Puy de Dôme le 11 septembre 2025 avec 39 participants (subvention de 888 €)
-repas de Noël sur le secteur d’Aurillac le 25 novembre avec 80 participants (subvention de 1328 €)
-repas de Noël sur le secteur de Saint Flour le 30 octobre avec 16 participants (subvention de 283 €)
-repas de Noël sur le secteur de Mauriac le 20 novembre avec 20 participants (subvention de 344 €)

Actions actifs     :  
-atelier couture pour 11 participants (coût subventionné 165 €)
-ateliers culinaires pour 26 participants(coût subventionné 360 €)
-activités au  Lioran 64 participants(coût subventionné 732 €)
-canoé à  Vieillevie 37 participants (coût subventionné  469 €)
-château de Murol 29 participants (coût subventionné  115 €)



-baptêmes de l’air 18 participants (coût subventionné 540 €)
-atelier poterie 29 participants (coût subventionné  580 €)
-karting 22 participants (coût subventionné 890 €)
- match de Rugby à Aurillac 28 participants (coût subventionné 230€).

Arbre de Noël     :  
-spectacle retenu « un Noël magique » le 10 décembre 2025
-commande cartes SWILE :3648 € ( pour mémoire valeur faciale de 40 euros/enfant).
-commande friandises 277,55 €
-apéritif et goûter 400,15 €
-concours de dessin 450 €.
-location de la salle  de la Vidalie 465 €
-atelier maquillage et borne photos 412 €
total : 7539,70 € 

Le reliquat du CAL financera l’achat de ballotins de chocolats en fin d’année pour tous les agents. 

6/Projets actions locales  2026

Le 16 septembre, un groupe de travail a sélectionné plusieurs propositions d’activité pour les actifs au titre 
de l’année 2026.
Les activités retenues :
- journée du PAL prévue en juin
- journée au parc de Bournat en Dordogne prévue en septembre
-via ferrata au lac des graves
-laser game en extérieur à  Rénac
-accrobranche et parc aquatique à  Rénac
-visite des gorges de la Jordanne
-action karting
-visites guidées d’Aurillac
-atelier bricolage
-le train gentiane express
-activité thermale à Caleden
-couchers de soleil en 4 × 4 .
Toutes ces propositions seront réalisées en fonction des crédits alloués en 2026.

7/Questions et informations diverses

Mme BENOIT annonce que le séjour groupe attribué au Cantal pour l’année 2026 se déroulera à  
Prémanon du 19 au 26 septembre.
 
Sans autre question diverse, la séance est levée à 11h30.

Les mandatés CGT Finances Publiques : Sylvie Friaa -François Raymond
N’hésitez pas à nous solliciter pour toutes questions ou précisions !


